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COMPTE RENDU DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 16 

DECEMBRE 2009 
 
Convention CAUE de Vaucluse 
pour mise en forme de principes 
d’aménagement 
Dans le cadre du projet d’acquisition 

des terrains à proximité de l’aire de 
loisirs, et de l’Ecole Arthur RIMBAUD, 

le Maire propose la signature d’une 
convention avec le CAUE du Vaucluse 
qui sera chargé d’établir une mise en 
forme de principes d’aménagement 

de ces deux emplacements réservés 
(équipements sportifs, équipements 
scolaires) – Adopté à l’unanimité 
 
Contrat de Plan Conseil Général 
de Vaucluse 2009 – 2011 
Il est nécessaire de signer avec le 

Conseil Général de Vaucluse un nou-
veau contrat de plan pour la période 

2009/2011. L’attribution annuelle sur 
travaux d’investissement a été fixée 
à 62 800 € par le Département. Les 
opérations subventionnables propo-
sées sont les suivantes : 

2009 : Travaux Voirie 
2010 : Réhabilitation Mai-

son Deflaux 
2011 :  réhabilitation Mai-

son Deflaux  
La perception des subventions inter-

viendra 1 an après l’année de réfé-
rence - Il est possible en fonction de 
l’avancement des projets de modifier 

les projets bénéficiaires par avenant 
– Adopté à l’unanimité 
 
Ligne de trésorerie 

Dans l’attente de versement de sub-
ventions (bassin des Rigons, travaux 
de voirie…), il est nécessaire de 
contracter une ligne de trésorerie 
d’un montant maximal de 200 000 € 
auprès du Crédit Agricole – Adopté à 
l’unanimité 

 

Convention « Chèque-Loisirs »  
CAF/MSA 2010 
Afin de permettre la contractualisa-
tion qui permet la mise en œuvre et 

le cofinancement du dispositif 
« chèque-loisirs », la CAF et la MSA 
propose à la Commune une nouvelle 
convention pour l’année 2010. Rap-
pelons que ces chèques-loisirs dont 
peuvent bénéficier certaines familles 
sous conditions de revenus, permet-

tent l’inscription dans les structures 

de loisirs labélisées – Adopté à l’u-
nanimité 
 

Convention Contrat Enfance Jeu-
nesse – Avenant 2009-2010 
La Commune de LAGNES qui dispo-
sait de son propre contrat enfance a 
vu ce dernier arrivé à échéance fin 
2008. La Commune de LAGNES, 

étant déjà partenaire du Contrat En-
fance Jeunesse Volet Jeunesse, il est 
proposé à cette Commune d’intégrer 
par avenant 2009/2010 le cadre 
contractuel existant afin d’éviter le 

cumul impossible de deux C.E.J. pour 

un même territoire. Cet avenant intè-
grera l’action »Crèche Les Pitchots de 
Lagnes » - Adopté à l’unanimité 
 

Communauté de Communes de 
Coustellet : 
Compétence Logements ZAC 
La C.C.C. demande aux Communes 
membres de se prononcer sur sa 
compétence à réaliser des logements 

dans les ZAC du fait de l’imprécision 
de l’article 12 des statuts de la C.C.C. 
Le Conseil Municipal confirme que la 

C.C.C. a bien cette compétence – 
Adopté par 10 voix pour et 8 abs-
tentions 
  

Création et gestion des ZAD 
La Communauté de Communes de 
Coustellet demande aux Communes 
membres de se prononcer  sur la 
compétence communautaire à créer 
et gérer une ZAD (saisie du Préfet, 
exercice du droit de préemption…) – 

Le Conseil Municipal confirme que la 

C.C.C. a cette compétence – Adopté 
par 14 voix pour et 4 abstentions  
 
Contrat Enfance Jeunesse 2009 : 

Vote des Subventions pour les activi-
tés ayant eu lieu au cours du 2° se-
mestre 2009 et validées par le Comi-
té de pilotage C.C.C : AVEC 
(3 095,00 €) – MLC (193,29 €) – FER 
A CHEVAL (280,27 €) -  VILLAGES 
SPORTS (966,00 €)  ALSH OPPEDE 

(579,88 €) – Adopté à l’unanimité 

 
Décisions Modificatives au Budget 
Primitif 2009 (principal + assai-
nissement) ï Adoptées à l’unani-
mité 

 

PERMANENCES DU CONSEIL   

ARCHITECTURAL  EN MAIRIE  
Lôapr¯s-midi à partir de 14 h 30  

Sur R.V. 
JANVIER      Vendredi  8 

  Vendredi 22 

FEVRIER     Vendredi 5 

  Vendredi 19 

PERMANENCES  

DU CLIC AGEC 
(Association G®rontologique 

d’Evaluation et de Coordina-

tion  - Centre d’Information 

et de Coordination) 

En 2010 
 

De 9 h à 11 h  

En MAIRIE de MAUBEC 

Tous les avant-derniers mar-

dis de chaque mois 

  

26 JANVIER  

23 FEVRIER  

30 MARS  

27 AVRIL  

25 MAI  

29 JUIN  

MEILLEU
RS VÒUX

 POUR U
NE ANNE

E 2010 
A MAUBE
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TELETHON 2009 
 

4070 ú  
de gains cette année 

 
Merci aux associations, aux 

bénévoles, aux sponsors  

et aux maubecquois  

pour leur générosité  

LES FEUILLES  

D’AUTOMNE 
 
BONNE ET HEUREUSE  

ANNEE 2010 A TOUS !  
 

 

PROGRAMME de JANVIER 2010 

 

Jeudi 7 

 REPRISE DES ACTIVITES  

mini-loto    

« FETONS LES  ROIS ! » 

 
 

Jeudi 14  

mini loto  - belote  - jeux 

 
 

Jeudi 21  

mini-loto  - belote  jeux 

 
 

Jeudi 28  

mini loto  - belote  - jeux 
 

PROTECTION DES PER-

SONNES CONTRE LES 
CHIENS DANGEREUX 
Attestation d’aptitude et 
permis de détention définiti-

ve (loi du 20 juin 2008)  
 
 

Tout propri®taire ou d®tenteur dôun 
chien de 1ère ou de 2ème catégorie 
doit suivre une formation dispensée 
par un formateur agréé (liste sur le 
s i t e  d e  l a  P r é f e c t u r e : 
www.vaucluse.pref.gouv.fr rubrique 

sécurité publique (chiens dangereux). 
A la suite de cette formation obligatoi-

re de 7 heures, le permis de détention 
définitif sera délivré par la Mairie sous 
forme dôarr°t® municipal et sur pr®-
sentation des pièces suivantes : 

¶ identification du chien 

¶ Vaccination 

¶ Assurance 

¶ Preuve de stérilisation pour les 

chiens de 1ère catégorie 

¶ Évaluation comportementale 

¶ Attestation dôaptitude du pro-

priétaire du chien 
 

RAPPEL aux maubecquois qui 

n’ont pas encore effectué cette dé-
marche que leur pleine responsa-
bilité sera engagée en cas d’acci-
dent. 
 
INFORMATION : les chiens de 1¯re 
catégorie sont les chiens d’attaque 

non inscrits sur le livre généalogique 
reconnu par le Minist¯re de lôAgricultu-
re. 
Les chiens de 2ème catégorie sont les 
chiens de garde et de défense ins-
crits au livre généalogique reconnu par 

le Minist¯re de lôAgriculture. 

Les chiens non tenus en laisse et les 
chiens de la 1ère catégorie sont inter-
dits sur la voie publique 

PERMANENCES  

PARLEMENTAIRES DE  
M. JEAN-CLAUDE BOUCHET 

 

POUR L’ANNEE 2010 
EN MAIRIE DE MAUBEC 

 

VENDREDI 29 JANVIER 

VENDREDI 26 MARS 

VENDREDI 28 MAI 

VENDREDI 24 SEPTEMBRE 

VENDREDI 26 NOVEMBRE 

TOUTE L’ACTUALITE  

DU SCOT  
(®v¯nements, ®tudes, proc¯s 

verbaux, veille réglementai-

re, calendrier, annonces lé-

gales…)  

en cliquant sur le lien ci-

dessous : 

 

http://www.scot-cavaillon-

coustellet-
islesurlasorgue.com/ 

PATRIMOINE CULTURE 

MAUBEC LUBERON 

Lôassociation tient 

une permanence  

en l'église St Roch  

de Maubec. 

Visite de l'église et de la crèche 

installée pour l'occasion  

tous les week-end du mois de 

janvier 2010 

 

HORAIRES 

 l'apr¯s-midi de 14h ¨ 16h 

MAUBEC LOISIRS 

CULTURE 

Organise son premier  

LOTO de l’année 2010  

DIMANCHE 17 JAN-
VIER 

À 14 H 

 

Salle polyvalente 

 

Lôassociation  

vous présente  

ses meilleurs v œux  

MAUBEC LOISIRS 

CULTURE 
Section JUDO 

ADULTES si vous êtes intéressés 
par des cours de Judo contactez le 

04.90.76.97.70  
 
 

En fonction du nombre de deman-
des et de la disponibilité des sal-

les et de celle des professeurs la 
question sera étudiée ! 

Cinéma à Maubec…Cinéma à Maubec…  
  

La Strada et Patrimoine -Culture -
Maubec -Luberon  
vous proposent  

Salle des fêtes  

 

LUNDI 18 JANVIER 2010  
À 20 h 30 

« LA ROUTE » V.O. 
Drame américain  
De John Hillcoat  

 
LUNDI 1 FEVRIER 2010 

À 20 h 30  
« LOUP » 

Film dôaventures 
De Nicolas Vanier  
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Mairie de Maubec  04.90.76.92.09 
Fax 04.90.76.73.14    

Courriel : mairiemaubec@wanadoo.fr 

Site officiel de la mairie de Maubec : 
www.mairiemaubec-luberon.fr 
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